
SAINT-IMIER
TERRE D'ÉNERGIES

PROCES—VERBAL de la votation communale 24 novembre 2024

OBJET

1. Acceptez-vous le budget 2025 avec la quotité d'impôts de 1.95 pour les personnes
physiques et morales et la taxe immobilière de 1.2 cmo ?

Nombre d'électeurs inscrits au registre
des électeurs

Votes par correspondances nuls

n)P-
3Ç

Nombre de cartes de légitimation valables I 2_ 2

Nombre total de bulletins rentrés :

Blancs :

Nuls :

Suffrages valables :

Nombre de OUI:

Nombre de NON :

i23

3GD

Les résultats du scrutin sont proclamés publiquement. Un double du procès-verbal est
adressé à la Préfecture du Jura bernois à Courtelary.

Saint-Imier, le 24 novembre 2024

AU NOM DU BUREAU DE VOTE

Le président :

' it:'t(--t,
SnijCler Michael

Le ecrétaire :

Salvadé Yves
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